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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
 
 

 Lutte contre la pauvreté et les exclusions : 
 
 

Article L115-1 
   Toute personne qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation de 
l'économie et de l'emploi, se trouve dans l'incapacité de travailler, a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence. 
   A cet effet, un revenu minimum d'insertion est mis en oeuvre dans les conditions fixées par le 
chapitre 2 du titre VI du livre II. Il constitue l'un des éléments d'un dispositif global de lutte contre 
la pauvreté tendant à supprimer toute forme d'exclusion. 
 
Article L115-2 
   La lutte contre les exclusions est un impératif national fondé sur le respect de l'égale dignité de 
tous les êtres humains et une priorité de l'ensemble des politiques publiques de la nation. 
   Elle tend à garantir sur l'ensemble du territoire l'accès effectif de tous aux droits fondamentaux 
dans les domaines de l'emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de 
l'éducation, de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l'enfance. 
   L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics dont les centres communaux et 
intercommunaux d'action sociale, les organismes de sécurité sociale ainsi que les institutions 
sociales et médico-sociales poursuivent une politique destinée à connaître, à prévenir et à 
supprimer toutes les situations pouvant engendrer des exclusions. 
   Ils prennent les dispositions nécessaires pour informer chacun de la nature et de l'étendue de ses 
droits et pour l'aider, éventuellement par un accompagnement personnalisé, à accomplir les 
démarches administratives ou sociales nécessaires à leur mise en oeuvre dans les délais les plus 
rapides. 
   Les entreprises, les organisations professionnelles ou interprofessionnelles, les organisations 
syndicales de salariés représentatives, les organismes de prévoyance, les groupements régis par le 
code de la mutualité, les associations qui oeuvrent notamment dans le domaine de l'insertion et de 
la lutte contre les exclusions, les citoyens ainsi que l'ensemble des acteurs de l'économie solidaire 
et de l'économie sociale concourent à la réalisation de ces objectifs. 
 
Article L115-3 
   Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières du fait d'une situation de 
précarité a droit à une aide de la collectivité pour accéder ou pour préserver son accès à une 
fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques. 
   Le maintien de la fourniture d'énergie et d'eau est garanti en cas de non-paiement des factures 
jusqu'à l'intervention du dispositif prévu à l'article L. 261-4. 
 

 


